
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 15 décembre 2022

Présents     :  
Madame Caroline DAWAGNE, Conseillère - Présidente;
Monsieur Jean-Luc MOSSERAY, Bourgmestre;
Madame Nadia MARCOLINI, Monsieur Paul-Bernard LESUISSE, 
Madame Sylviane QUEVRAIN, Monsieur Julien DELFOSSE, Échevins;
Monsieur Vincent WAUTHIER, Président du CPAS;
Monsieur Sébastien HUMBLET, Monsieur Valery GREGOIRE, Madame 
Marielle MERCIER, Monsieur Gauthier COOPMANS, Madame Marie 
BODSON, Monsieur Roger FRIPPIAT, Madame Dominique RAES, 
Madame Gaelle JACOBS, Conseillers;
Monsieur Jeremy WINAND, Directeur Général f.f.;
Excusés     :  
Monsieur Marc PIERSON, Monsieur Gilles GRAINDORGE, Madame 
Maria-Gina CRISTINI, Conseillers;

OBJET : Suppression, création et élargissement de voiries à Maillen - Echange et décisions

Le Conseil Communal,

En séance publique,

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-3 relatif aux 
compétences du Conseil communal, 1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, L-1122-30, L1131-1 et 
L1131-2;

Vu le Code de l'Environnement, spécialement les articles D. 49, D. 62 à 78 et R. 52 ainsi que ses annexes;

Vu la décision du Conseil communal du 30 mai 2017 relative à « ViciGAL-Création d'une dorsale à mobilité douce 
au cœur du Condroz namurois – Désignation d’un auteur de projet »  et plus précisément à l’approbation de la 
convention particulière d'études et de coordination sécurité et santé pour le projet ViciGAL par l’INASEP (Dossier 
N° VEG -17- 2621);

Vu les décisions du Conseil communal du 10 novembre 2021 et du 12 mai 2022 relatives à "Projet PCDR 3.54:
ViciGAL - approbation du dossier définitif,  CSC, procédure MP & proposition d'avenant 2021 à la convention-
exécution transcommunale 2016 en Développement Rural";

Attendu que dans le cadre de la poursuite de ce projet Vicigal, des procédures voiries doivent être mises en place 
par la Commune d'Assesse à Maillen;

Attendu qu'en date du 9 mai 2022, le Collège a décidé de recourir aux services de l'INASEP en application de la 
procédure "In House Conjoint" pour établir le plan inhérent auxdites procédures voiries; que ce dernier dressé le 4 
août 2022 par Madame Valérie Dewilde, géomètre-experte à l'INASEP, figurant en annexe de la présente 
délibération sous les références PLAN n°22.531_P01 illustre plus précisément les cas suivants:

• Maillen :

1. Suppression d'un portion du chemin n°21 (en jaune sur le plan en annexe - PLAN n°22.531_P01) 

2. Création d'un nouveau chemin reliant la rue de Crupet - chemin n°3 au chemin n°21 (en rose sur 
le plan en annexe - PLAN n°22.531_P01)

3. Modification par élargissement du chemin n°3 à l'Atlas des chemins vicinaux (en rose sur le plan 
en annexe - PLAN n°22.531_P01) 
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Attendu que dans le cas de Maillen, le coordinateur et responsable du projet VICIGAL, Xavier Sohet, a informé 
préalablement l'ensemble des propriétaires des parcelles concernées par les procédures voirie;

Considérant le schéma général des voiries en annexe, concernant Maillen;

Considérant que la notice d'évaluation des incidences sur l'environnement figurant en annexe permet 
d'appréhender de manière claire, précise et suffisante les incidences du projet sur l'environnement; qu'en raison 
des considérations qui précèdent, il n'y a pas lieu de craindre d'incidences notables sur l'environnement; qu'une 
étude d'incidences sur l'environnement n'est en conséquence pas requise;

Considérant que le décret du 6 février 2014 et la présente délibération ont pour but de préserver l'intégrité, la 
viabilité et l'accessibilité des voiries communales, ainsi que d'améliorer leur maillage;

Considérant que la présente délibération tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, à faciliter les 
cheminements des usagers faibles et à encourager l'utilisation des modes doux de communication;

Vu qu'en sa séance du 13 octobre 2022, le Conseil communal a donné son accord pour le lancement de ces 
procédures voiries;

Vu qu'en sa séance du 13 octobre 2022, le Conseil communal a décidé de ne pas imposer d'étude d'incidence;

Attendu que l'enquête publique a eu lieu du 25 octobre au 23 novembre 2022, conformément à l'article 24 du 
décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale;

Considérant les résultats de l'enquête publique, l'unique remarque reçue étant contenue dans le procès-verbal de 
clôture d'enquête figurant en annexe;

Considérant qu'après analyse du projet soumis au Conseil Communal, des autorisations peuvent adéquatement 
être délivrées;

 

Considérant que dans le cadre de ces procédures voiries, un échange de terrains doit avoir lieu:

1. chemin existant à l’atlas mais plus dans les faits, à supprimer (portion du chemin n°21, appartenant au 
domaine communal public, à céder aux de Pierpont) soit une emprise en pleine propriété de 3 ares 45 
centiares entre les parcelles cadastrées ou l'ayant été section C n° 81A et section C n°78B.

2. voirie à élargir (appartenant aux de Pierpont, à céder à la Commune)

3. chemin à créer (appartenant aux de Pierpont, à céder à la Commune)

soit une emprise en pleine propriété de 4 ares 31 centiares, dans la parcelle cadastrée ou l'ayant été section C 
n°81A.

Considérant que les de Pierpont ont marqué leur accord pour un échange sans soulte;

Considérant qu'une estimation des parcelles à échanger a été demandée à Maître Declairfayt, qu'elle s'élève à 
850€ pour chaque lot et qu'elle est jointe en annexe;

Considérant qu'un projet de convention d'échange a été établi et est joint en annexe;

Considérant que pour être cédé, un bien appartenant au domaine communal public doit être versé dans le domaine
communal privé;

Considérant que l'échange de terrain est tout indiqué dans le cas d'espèce puisque cela permet aux propriétaires 
"de Pierpont" de ne plus avoir leur terrain séparé en deux parties et à la commune de proposer une voirie plus 
praticable aux usagers;

Que cet échange est donc d'utilité publique, la cohérence de la voirie en sera grandement améliorée;

 

Pour ces motifs,

 

Sur proposition du Collège Communal,
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Après en avoir délibéré,

 

DECIDE par 13 voix POUR et une voix CONTRE (V. GREGOIRE)

 

Article 1 : d'approuver le plan N°22.531_P01 dressé le 4 août 2022 par Madame Valérie De Wilde, géomètre-
experte à l'INASEP.

 

Article 2: de marquer son accord de principe quant à la cession aux de Pierpont d'un bien, en jaune sur le plan
dressé le 4 août 2022 par Madame Valérie Dewilde, géomètre-experte à l'INASEP,  soit une emprise en pleine
propriété de 3 ares 45 centiares entre les parcelles cadastrées ou l'ayant été section C n° 81A et section C n°78B.

 

Article 3: de marquer son accord de principe quant à la réception du bien appartenant aux de Pierpont, en rose
sur le plan dressé le 4 août 2022 par Madame Valérie Dewilde, géomètre-experte à l'INASEP , soit une emprise en
pleine propriété de 4 ares 31 centiares, dans la parcelle cadastrée ou l'ayant été section C n° 81A.

 

Article 4: de marquer son accord sur le projet de convention d'échange figurant en annexe.

 

Article 5: de mandater maître Declairfayt pour la relecture de la convention d'échange et la signature de l'acte
authentique, une fois le délai de recours passé.

 

Article 6: d'autoriser la suppression d'une portion du chemin n°21, en jaune sur le plan n°22.531_P01 dressé le 4
août 2022 par Madame Valérie Dewilde, géomètre-experte à l'INASEP et de la verser dans le domaine communal
privé (sous condition suspensive à l'acte notarié).

 

Article 7: d'autoriser la création d'un nouveau chemin reliant la rue de Crupet - chemin n°3 au chemin n°21,  en
rose sur le plan n°22.531_P01 dressé le 4 août 2022 par Madame Valérie Dewilde, géomètre-experte à l'INASEP
(sous condition suspensive à l'acte notarié), de reconnaître le caractère d'utilité publique de ce chemin une fois
créé et de l'affecter au domaine communal public.

 

Article 8: d'autoriser la modification par élargissement du chemin n°3 à l'Atlas des chemins vicinaux, en rose sur le
plan n°22.531_P01 dressé le  4  août  2022 par  Madame Valérie  Dewilde,  géomètre-experte  à  l'INASEP (sous
condition suspensive à l'acte notarié),  de reconnaître le caractère d'utilité publique de cet élargissement et de
l'affecter au domaine communal public.

 

Article 9: d'accorder aux présentes décisions les mesures de publicité suivantes:

• envoi de la présente délibération au Gouvernement wallon représenté par la DGO4;

• information du public de la présente délibération par voie d'avis suivant les modes visés à l'article L1133-
1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et par affichage de cette délibération, sans 
délai et pendant 15 jours;

• notification sans délai de la présente délibération aux propriétaires riverains.

 

Article 10: de signaler que ses décisions sont susceptibles d'un recours auprès du Gouvernement moyennant 
envoi à ce dernier dans les 15 jours de l'affichage.
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Article 11: de transmettre une copie de la présente délibération:

• au Service Gestion de projets

• au Service Cadre de Vie

• à Xavier Sohet du GAL

• à M. André de Pierpont

• à Madame la directrice financière

Ainsi fait en séance susmentionnée

Par le Conseil Communal,

Le Directeur Général f.f., La Conseillère - Présidente,

(s) Jeremy WINAND. (s) Caroline DAWAGNE.

Pour extrait conforme,

Le Directeur général f.f., Le Bourgmestre,

J.WINAND JL. MOSSERAY
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